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Chambre d.es Représentants. 

SÉANCE m1 2 FivnrnR 1841. 

---- 
1/AP PORT fitit ptt1' I\'1. DE PuYDT, au nom de la section centralc , sur le 

Bud!fet de la Guerre poitr l'eceroicc de 1841 (*). 

MESSIEURS' 

La section centrale , 'dont je suis en ce moment l'organe , étant arrivée, à la 
suite de ses délibérations, à vous soumettre la proposition d'accorder encore 
au Ministre <le la Guerre un crédit provisoire global pour l'exercice de 1841, je 
vais a-voir !'honneur de vous e:xposer le plus succinctement possible la marche 
de ses travaux , afin de vous mettre à même d'apprécier les motifs de sa réso 
lut ion. 

Séance du, 6 décembre 1840. 

Dans sa séance du 5 décembre dernier, la section centrale a fait le relevé 
d~ toutes les o hservations présentées par les sections de la Chambre, tant 
d'après les procès-verbaux que d'après les rapports particuliers de ses membres. 

O:BSER.,- A 1'10:NS GÉl'llÉRALES DES SECTIOI1S. 

Première sceteon: - Plusieurs membres déclarent qu'ils considèrent le 
Budget de la Guerre pour 1841 comme un Budget transitoire , qui doit être 
ramené à un chiffre normal de 25 à 26 millions : ils désirent voir prendre des 
mesures d'organisation prnpres à obtenir ce résultat, selon que les circonstances 
le permettront et sans porler atteinte aux droits acquis. 

La section entière partage celte opinion, 
Denœ-iême section, - Un membre propose de réduire le chiffre total du Bud 

get à 25 millions, en abandonnant au Ministre le soin de répartir celte somme 
sur les différentes branches du service. 

(*) Ln section centrale étair composée de MM, F ALLOl'I , président, BRADANT, MAN1t1i:s , 

~lur DE Vr,us, DE l\1Éaoo& , A. RoDENDAcII et DE FuYDT, rapporteur. 
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Troisiètne section: - La sec lion désire que le Buùgel. de la Guerre soit divisé 
en deux: parties : l'une pour les dépenses fixes, d'après une organisation légale 
de l'armée, l'autre pour les dépenses variables, et que le Gouvcrnemeut se con 
forme à cc qui est prescrit par l'art. 139 Je la Constitution. 

Quat1•zrmw seotion, - La sec lion est d'avis de fixer la dépense totale à 28 ou 
~n millions, en n'allouant d'abord que 10/12, à la charge , pour le Ministre, de 
rendre compte des dépenses faites sur ce crédit, avant de pouvoir obtenir le 
complément. 

Cinqu:i'eme section, - La section propose d'allouer un chiffre global, qu'elle 
ne fixe pas, mais qui serait inférieur au montant du crédit demandé par le Mi 
nistre. 
Sicième section. - Toute proposition de crédit provisoire est rejetée par la 

majorité. 

DISCUSSION DES ARTICLES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMllUIS'rRATION CENTRALE. 

ART. l, 2et 3. 

Adoptés par toutes les sections. 

ART. 4. 

Adopté par la cinquième section. Les autres sections rejettent la majoration 
de 11,000 francs , ou demandent qu'elle soit justifiée. 

ART. 5. 

Adopté par toutes les sections : la sixième demande que l'article soit libellé 
comme au Budget de l'Intérieur , de manière à pouvoir appliquer le crédit aux 
employés civils. 

CHA.PITRE Il. - }re SECTION. 

SOLDE DES ÉTATS-MAJORS. 

ART, 1er• 

La première section trouve le nombre des généraux en activité trop considé 
rable ; elle demande s'il y a nécessité de le maintenir. 

La deuxième section propose les réductions suivantes : 
1 ° Traitements de 2 généraux de brigade en moins, le nombre 

total étant 16 et non 18 . 
2° Traitement d'un colonel d'état-major en moins . 

)> pour un lieutenant-colonel 
J) pour un capitaine . 
>> pour un lieutenant . 

23,200 
8,400 
6,300 
4,650 
~,950 

ToTAL. . fr. 45,500 
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Elle alloue <l'après cela un chiffre de fr. 614,4113 tsO es •i en faisant rernarqucr 
que cette somme est supérieure à celle accordée en 1836, el qui n'était qne 
de fr. 61117~2 42 es. 

Elle appelle en outre l'attention de la section centrale sur le supplément de 
traitement accordé aux officiers d'infanterie , employés au Département de la 
Guerre. 

La 3c section conteste l'utilité d'un chef el d'un sous-chef d'état-rnnjor géné 
ral , ainsi que de tous les accessoires <le cc service : l'armée étant sur pied clo 
paix , elle considère ces emplois comme rouaaes inutiles. 

La quatrième section , demande le tableau des officiers manquants dans les 
cadres, afin d'opérer sur Je crédit une réduction proportionnelle. 

Les ~0 et 6c sections ne font pas d'observations. 

AnT. 2. 

La cinquième section adopte le crédit. 
Les Jru et 4° sections le rejettent. 
Les 2° et 3° sections demandent le tableau des officiers auxquels le crédit a été 

appliqué dans l'exercice courant. 
La sixième section réduit le chiffre à 25,000 francs. 

ART. 3. 

Les Jro, 3°, 4e, tjo el 6c sections adoptent le crédit sans observations. 
La deuxième section réduit le chiffre à fr. 2'27,675 63 es, comme en 1836; 

attendu qu'à cette époque, nous avions encore en totalité le Limbourg et le 
Luxembourg , et que l'armée était sur le pied de 13ue1Te. 

An.T. 4. 

Les cinq premières sections allouent le crédit sans observations; la sixième 
section, tout en allouant aussi le chiffre demandé, fait remarquer que les revues 
ne se font pas avec le soin et la régularité nécessaires, 

ART. ü. 

Les sections Ire, 3°, 5° et 6° allouent le crédit sans observations. 
La deuxième section propo.,e de le réduire à fr. 223,6.2i 31 C3 comme e11 

1836. 
La quatrième section demande que le tableau des officiers <l'artillerie soit pro 

duit à la section centrale. 

ART. 6. 

Les sections, Jre, 3°, 5° et 6° allouent le crédit sans observations. 
La deuxième section propose de le réduire à fr. 234,360 05 es comme en 

1836. 
2 
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La quatrième section demande que le tableau des officiers du Gfjnic soit p1·0- 
duit it la section centrale. 

CHA PI THE Il. -- 2mo SECTION, 

SOLDE DES TROUPES, 

AnT. }cr. 

La première section alloue le crédit. 
La deuxième section propose une réduction d'un million sur les r<.!gimenls 

de ligne et sur la réserve. 
La troisième section demande s'il n'y a pas moyen d'opérer une organisation 

plus économique : 
En réduisant la solde des caporaux: et soldats; 
En comprenant la réserve dans les régiments d'infanterie par l'addition d'un 

cadre de bataillon supplémentaire. , 
En supprimant les sapeurs d'infanterie, et en remplaçant les musique des ré 

niments par des fanfares oqpnisées. 
La quatrième section demande également une nouvelle organisation de la 

réserve. 
Les cinquième et sixième sections ne font pas d'observations. 

ART. 2. 

Cet article n'a donné lieu à aucune observation dans les six sections. 

ART, 3. 

Les sections lr0, 2°, 3e, t5° et 6° adoptent l'article. 
La quarrième section demande la production du tableau du personnel de 

l'artillerie. 
La sixième section appelle l'attention du Ministre sur le personnel de l'artil 

lerie d'Ostende, qui lui semble insuffisant. 

Anr. 4. 

Les sections 1re, 2°, 3°, ti0 et 6° adoptent l'article. 
La quatrième section demande la production du tableau du personnel du 

{Jénie. 

Aar', 5. 

Les cinq premières sections allouent le crédit sans observations. 
La sixième section fait observer qu'il y a majoration, même en faisant abs 

traction des 70,000 francs pour découchera des gendarmes: e11e ne croît pas 
ces majorations suffisamment justifiées. 
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CHAPITRE Il. - 3rno SECTION. 

~!ASSES DES COll.PS 1 J:TC, 

La première section pense que cet article est susceptible de réduction , elle 
s'en réfère ù la section centrale. 

La deuxième section demande une réduction proportionnelle ,'t celle d'un 
million qu'elle a proposée à l'art. Jc1• do h S2me section. 

Les sections 3 , 4, 5 et 6 alloucn t le crédit. 

A11T. 2. 

Les 5 premières sections allouent le crédit : Ies Jro et Lime faisant rcmnr·{111c1· 
uéanmo ins que l'au se plaint de la mauvaise qualité des fourrages. 

La sixième section appelle l'attemtio n de la section centrale sur un ahus , qui 
consiste à accorde!' des fourrages à des officiers q ui n'ont 11as de chevaux, comme 
ceux employés au Département de la Guerre, ou qui n'ont pas le nombre de 
chevaux voulus par le règlement. 

A11T. 3. 

Les 1 rc, ;2me, ~mo et 6m0 sections allouent le crédit. 
La 3mc demande si l'on ne pourrait pas organise1· les masses d'habillement 

conformément au mode usité eu France , et mettre la fourniture des habits à. 
la charge du Gouvernement. 

La -/4me rappelle les observations qu'elle a faites relativement à une nouvelle 
organisation de la réserve. 

AR'I'. 4. 

Cet article est adopté sans observations pm toutes les sections. 

AR'I', 5. 

Comme à l'article précédent. 

AR'I'. 6. 

Comme à l'article précédent. 

Anr. 7. 

Cet article est adopté par toutes les sections : la 4mc demande que le tableau 
~c la répartition des lits soit produit à la section centrale, ainsi que celui des 
indemnités payées par la troupe pour dégâts occasionnés aux literies. 

ARr. 8. 

La première section alloue seulement 1001000 francs. 
Les 3me et omc sections allouent le crédi t sans observations. 

3 
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La deuxième section propose de n'allouer que 100,000 francs. 
La (JLHlll'i,\111c section fait observer que le tarif des frais de vo;yau·e devrait être 

revisé , quant aux voynr,·cs par le chemin <le Ier . 
La s ixièiue section faisant la même observation , pense que \a révision devra; l 

<">tre étendue à tous les fonctionnaires de l'lÎtat. 

A1\T. 9. 

La première section réduit le chiffre à 2J ,000 francs, attendu qu'il y n peu d<· 
1 runsports I les dépôts n'exigeant plus de cbanuemcnt. 

Les 2mc, 3me, .qme, ~me et 6mc sections allouent le crédit sans observations. 

Am'. JO, 

Alloué sans.observations par toutes les sections. 

AnT. 11. 

Comme à l'article précédent. 

An1·. 1~. 

Les 1•·0, 2mc et lSmc sections allouent le crédit sans observations, 
La 3mo demande pourquoi le> chef de l'état-major général el le commandant 

de fa résidence ne louent pas de locaux à leur frais. 
La quatrième section demande la suppression du camp de Beverloo , 
La Qmc demaude que le Ministre donne des explications sur les dilapidations 

que l'on dit a-voir existé au camp de Beverloo , et dont le public se préoccupe. 

Ae.T. 13. 

Cet article est adopté par toutes les sections sans observa lions. 

AnT. 14. 

La l1c- section pense que ce crédit est trop élevé; elle charge son rapporteur 
de propo.;cr des réductions à la section cen tr-ale ; la 2m.o section demande un ta 
bleau détaillé de l'emploi de la somme en 1840. 

Les 3me~ ,4mo, 5me et 6me sections ne font pas d'observations. 

CHAPITRE Ill. 

SERVICE DE SANTÉ. 

ARTICLE PllEll[IEl\.. 

Les Jre, 2111e, 3rn°, 4:mc et 6me sections adoptent le crédit sans observations. 
Le rapporteur de la ;jme section demande une majoration de 10 ;400 francs 

pom· ausmenlet· le nombre de sœurs hospitalières de 13, à répartit' <la ns di vers 
hôpitaux. 
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AR'r. 2. 

Ct'l a rticlo est adopté par toutes les sec lions. 

Ain. 3. 

Comme à l'article précédent. 

Awr. ~ 
Comme à l'article précédent. 

CHAPITRE IV. 

ÉCOl,E nIII.l'I'AIHE, 

ARTIGLf. UNIQUI:. 

Lei; 1 =, ;,2me et 4mc sections adoptent. le crédit sans observations. 
La 3m0 section demande une réduction de 2:>,000 francs, et la subdivision de 

l'article eu 41 comme aux. développements d11 UudG'Ct. 
La t>me fait observer qu'on n'est pas assez exigeant dans les examens d'admis 

sion, sous le rapport des études préparatoires 
La 6rn° section fait observer que des plaintes sont parvenues ù un de ses 

membres sur l'insuffisance de la nourriture : ce que l'on attribuait à cc que les 
domestiques sont nourris SUI' le ménage des élèves. 

CHAPITRE V. 

~lATÉRlEL DU GÉNIE E'l' DE I,' ARTILl,lll\lE. 

An'flCLE PnEillIJ.m. 

La Ire section propose une réduction de 300,000 francs, qui sera justifiée par 
son rapporteur à la section centrale. 
La 2m0 section demande des renseignemeuts sur la fabrication des armes et le 

prix des fusils. 
La 3rnc section ne fait pas d'observations. 
La ,4mc section demande la réduction du crédit à la moitié ; elle charge la 

section centrale de réclamer du Ministre la production du tableau .du matériel 
existant. 

La 6m0 section présente des observations critiques sur la fabrication des armes 
par le Gouvernement. 

AnT. 2. 

Les lrcl 3mc et ~mo sections ne font pas d'observations. 
Les 2me 1 4me et 6me demandent la production du Budge L des directions des 

for tifications. 

CHAPITRE VI. 

TRAITENENTS DJVEllS, 

Au'rICLE P11.EiUIIm. 

La première section appelle l'attention du Ministre sur l'exécution <les l'èg'le- 
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1110111s. relativement aux services et corvées imposés aux soldais les d imanches . 
('(' qui met obstacle à l'accomplissement de leurs devoirs religieux. 

Les deuxième cl cinquième sections no font pas d'observations. 
La troisième ser-t io n demande qu'on mette à la pension de retraite beaucoup 

.lofliciers qui fil)'Ul'Cll I depuis huit ans dans ce chapitre , et qui louchent, par ce 
11,oyrn, t111c espèce d o traiterucnt d'attente conl.ruirr- aux lois. 

La quatrième section demande s'il ne conviendrait pas de met trc ù la retraite 
plusieurs officiers r,ént':raux cl autres. 

Ln sixième section demande pourquoi les officrers réformés no sont pm, mis 
,\ la retraite. 

ÂRT, 2. 

Adopté sans obsci v.uions. 

ART. 3. 

Comme le préeéden l. 

ART. 4, 

Comme le précédent 

CHAP1THE VII. 

llÉPENSES IDIPl\ÉVUllS, 

La première section propose de réduire le crédit à 50,000 francs. 
Les 2mc, 4mc el 6me sections demandent la production de l'étal des dépenses 

imprévues en 18-10. 
Les troisième et cinquième sections adoptent le crédit. 
Ces diverses: demandes et observations exigeant <les explications à fournir 

pal' le Ministre , la section cenlrale décide qu'elles lui seront transmises, et que~ 
jusqu'à la production des renseignements nécessairee, elle suspendra ses travaux. 

DISCUSSI011S DE LA SECTION CENTRA.LE. 

l\1. le Ministre de la Guerre , ayant adressé à M. le président de la Chambre 
les documents réclamé, , la section centrale a repris ses travaux dans la séance 
du 15 janvier, et les a continués dans les séances des 16, 113, 19, 20, 21, 27 jan 
vier et lût' février suivants. 

Les documents fournis par 1\1. le Ministre sont joints au présent rapport, 
pour que chaque membre de l'assemblée puisse comparer les réponses aux de 
mandes qui avaient été faites en section. 

D'après les observations uénérales des sections, rappelées ci-dessus, quatre 
d'entre elles, les Jre, 2°, 4c et ~0• émettent l'avis d'accorder encore pour llHI 
au Département de la Guerre un crédit provisoire 3lobal. 
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Ce vœu ile 1a majorité a frappé votre section ccn Iralo 1 et elle s'esl posé cette 
première question : Examincra-t-on le Budget dans ses détnils , ou en tendra-t-ou 
le 1\Jinisll'c sur la proposition d'un crédit provisoire r1 

Après un léner débat, nous avons pensé que, dans tout état de choses, il était 
nécessaire do procéder comme on l'a toujours fait jusqu'à présent; parce que 
l'analyse complète des articles du Bu<luet servirait , d'une parL ù w1ider les dis 
cussions de la Chambre 1 pour le ras où l'on devrait le cousidérer comme un 
Iludrret uormal ; cl que, d'autre part, celle nnalyso permettrait 21 la section 
centrale d'arrêter ses idées sur· la hauteur d'un chiffre global 1 pom le cas où il 
serait reconnu que le llu<lrret de 1841 doit encore ètre considéré comme un 
Dudrret transitoire. 

Eu conséqucnce , la sect ion centrale s'est livrée à la discussion des articles ; 
la majorité s'est prononcée pour diverses réductions reconnues possibles, et cc 
travail préparatoire terminé , elle a pu s'assurer, pal' apc1·çu, du taux auquel k 
montant du Budget pourrait être réduit dans certains cas donnés. 

La section centrale, suffisamment éclairée d'après cela 1 pour jus-e1· la propo 
sition du crédit provisoire rrlobal, dont le Ministre avait entretenu plusieurs de 
ses membres en particulier, et qu'il présentait comme seul moyen <l'opérer dans 
I'administration de l'armée, sans perturbation et sans secousses, les améliora 
tions et les économies conciliables avec la sûreté {ln pays et le maintien des 
droits de chacun 1 en a fait <lès lors l'objet de ses délibérations. 

Considéré dans un sens absolu, le crédit rrlobal aurait rencontré sans doute 
beaucoup d'opposition dans la Chambre, el n'aurai! probablement pas été re 
connu admissible par la section centrale elle-même : envisagé ou contraire 
sous l'influence de la position du moment el comme mesure transitoire, un 
crédit accordé sous celle forme nous a pam le moyen convenable d'achever, 
Je plus promptement possible, ce qui a ùü être commcucé en 1840 par le 
Ministre de la Guerre pour arriver à l'état normal. 

En effet, lorsque la section centrale proposa, en mai 18-40, d'accorder au 
Ministre de la Guerre un crédit global de 27 millions <le francs, pour les dix 
premiers mois de l'exercice , elle fut amenée à cette résolution par les circon 
stances. 

D'abord, le changement du cabinet, ensuite duquel la direction du Dépar 
tement de la Guerre se trouvait confiée à de nouvelles mains. 

1 

En second lieu, le caractère évidemment transitoire d'un Budget présenté 
sous l'ancienne forme, malgré la différence des temps et en l'absence de l'or 
ganisation normale que la situation actuelle rend nécessaire. 

On ne pouvait apprécier alors qu'elle serait la durée de l'état transitoire 
par lequel l'armée devait passer; mais la section centrale comprenait très 
bien qu'il fallait laisser au Ministre le temps de se mettre au courant des dé 
tails nombreux du service de son Département, avant qu'il pùt s'attacher à 
opérer dans l'organisation militaire, des modifications combinées avec les be- 

, soins de la défense du pays, sans blesser aucun des droits acquis. 
La position a paru être encore la même à di verses sections de la Chambre, 

si l'on en juge par les vœux émis en faveur de la continuation des crédits pro 
visoires, et la majorité de votre section centrale, .partageant cette opinion 

1 

croit convenable aussi d'adopter encore pendant l'année courante, le mode suivi 
1840. 
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~lai:-., J\l<'s;iicms 1 si de l'examen dé+aillé des dépcuscs rie larrnée et des faits 
Pxpo:-;ô~ p~n· plusieurs membres de la section ccntrale , il résulte cette convie 
tiou acquise ù tous 1 que le Bud(JCL de la GuNTC est sucept ihlo de plus ou moins 
de réd ucl ions , on doit reconnaître c0pendant. qu'elles ne pctnenl. être déter 
minées d'une manière ri11ourcuse, et qu'il n'est possible de les espérer complè 
tes et bien raisonnées 1 q11c d'une mlpnisatiou nouvelle, déflnitive el. légale de 
la force militaire du pays; organisation prescri le par l'art. 13n de la Constitu 
tion , et qu'il appartient essentiellement au Gouvernement de présenter à la 
Chmnbre. 

La section or-ntrale es! d'avis qu'en établissant par la loi la limite rnaœimun: 
de l'effectif Lola], la force relative des cadres de chaque arme pow· contenir ce 
nuunnnnu en cas de guerre et un tarif <les soldes; on rendra moins incertaine la 
détenuiua tion de l'effectif indispensable aux positions du pied de paix, ou <lu 
pied de rassemblement si les circonstances l'ex l!JCl1l. Les dépenses de l'armée 1 

calculées alors dans un Budget normal, deviendront facilement appréciables par 
la Chambre, et cesseront d'être à l'a venir l'objet (le discussions beaucoup trop 
vagues aujourdhui , 

D'un au tre côté 1 celle orüanisation nécessitée aussi par la condition nouvelle 
de no lre neutralité, suppose un travail qui fa il uaturellement partie en ce mo 
ment. du I ravail de uansit ion occasionné par le passa cc (lu pied de ancrre au 
pied de paix : toutes ces causes réunies exig ent de la prudence dans les mesures 
à prendre 1 pour faire de l'armée belge une armée purement nationale , afin 
qu'elle soit loyalement neutre. 

D'après ces cousidérations , la section centrale s'était ralliée d'abord à la pro 
position faite par la 4° section I d'allouer au Ministre un crédit provisoire global 
de 2() millions; bien entendu cependant, qu'il ne s'agit pas ici d'introduire dé 
finitivement un nouveau système dans la fixation des crédits de la guerre, mais 
de donner temporairement au Gouvernement la liberté d'action dont il a be 
soin durant la période de rénovation où l'armée se trouve placée, par les chan 
gements surven us dans la position politique de la Bclaique; elle avait en consé 
quence invité le Ministre à se rendre dans son sein 1 el la proposition d'arrêter à 
un taux maximuan. de 29 millions les crédits provisoires pour 1841, lui avait 
été faite. 

Mais dans le débat qui s'est élevé, le Ministre a fait connaître la nécessité 
où il se trouve de majorer le chiffre du Budget présenté d'une somme <le 
ti54,289 francs pour achats de chevaux et masse de fourrages , solde et entre 
tien des soldats d'artillerie, qu'il a été obligé de rappeler sous les armes par 
suite d'événements récents; la section a dù alors abandonner sa proposition el 
s'est ralliée à celle qne lui a soumise le Ministre , de porter provisoirement 
à 25 millions le crédit qu'il a déjà obtenu i et ce pour les dix premiers mois de 
lexercice ; sauf à lui accorder en novembre prochain , après un compte à rendre 
des dépenses effectuées sur ce crédit 1 la somme supplémentaire qui sera re 
connue utile, sans rien préjuger sur son montant. 

La section cen traie vous propose donc, Messieurs, d'allouer au Départe 
ment de la Guerre, un nouveau crédit provisoire de 20 millions, qui, ajouté à 
celui de ;S millions voté en décembre dernier , formera un total de 2o millions, 
destiné à subvenir aux besoins de ce Département pendant les dix premiers mois 
de l'année courante. 
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Néaurnoins, si la Chambre croyait ne pas devoir admettre le principe d'un 
crédit provisoire I la section centrale pense que la discussion du Budget de la 
t_;uerre pourrait avoir lieu sur les détails, d'après le travail dont elle s'est oc 
cupée et qu'elle soumettrait alors à l'assemblée. 

le Rappot·tewr., 

.R. DE PUYD'I'. 

Le Président, 



1,'_') ' . J c.., 



AU 

RAPJ>OR'f SUR LE BUDGErf IlE LA GUERRE 
l'OUU L'EXERCICE t8H . 

.Séance {)f Ja .Section untralt ~u 0 bfrrmbrc 1840. 

JJépôt de la guerre. (Pag-e 119.) 

CuAPITRE I0r. - An.T. 4. 

La majoration de 11)000 francs n'est pas seulement au profit <lu matériel, 
qui doit cependant en avoir sa part pour l'acquisition de quelques instruments 
indispensables, l'augmentation de la bibliothèque qui prête; d'après ses statuts, 
des livres et plans à tous les officiers de l'armée qui en font la demande, mais 
bien particulièrement dans l'intérêt de l'instruction pratique des officiers de l'é 
tat-major uénéral, que le Ministre charrre de levés topographiques et reconnais 
sances militaires y tant pour fournir au dépôt de la r,uerre, et au Ministère en 
général, les documents qui lui manquent , que pour entretenir ou perfection 
ner les connaissances géodésiques et topogrnphiques de ces officiers: sans elles 
l'état-major général cesserait en peu d'années d'ètrc utile. 

Secours à d' œnoiens militaires) a des veuves et orpheline mineurs. ( Page 119. ) 

CuAPIT.RE }er. - Anr. 5. 

Rien ne s'oppose à ce qu'on libelle cet article de manière à faire participer 
les employés ci-vils du Département à ce fonds; mais dès lors il faudrait en dou 
bler le chiffre 1 qui , tel qu'il est, suffit à peine aux besoins et aux réclamations 
joumalièr~s des militaires nécessiteux et de leurs veuves et enfants. 

État-major général. (Page 121.) 

CnAPITI\E II. - SECTION Ire, - AnT. i-er. 

Loin d'être trop considérable 1 le nombre de sénéraux ne l'est pas assez. Il y 
a 6 commandements de brigades et 4 commandements de province occupés par 
des colonels 1 tandis qu'ils devraient l'être par des r,énéraux. 

Il n'existe en effet que 16 généraux de brigade en activité, mais plusieurs 
emplois de généraux sont occupés par des colonels. Ne porter au Budget que le 
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nombre exislaut , serait ôter au Gouvernement le moyen de nommer aux ern 
plois vacants , et par suite porter le découragernent parmi les colonels de 
l'année. 

Pour ce qui est du uérn~1·al-rninislre et 'du r,ét1éral-arnbas:rndcur; il est dans 
les éventualités qu'avant la fin de I'auuéc , I'uu soit remplacé pa1· un officier d'un 
autre rrracle et que l'autre rentre dans le cadre d'activité. 

Le Gouvernement est d'ailleurs le meilleur ju5e de l'opportunité do nommer 
des officiers gén6raux1 et la preuve qu'il n'a jamais abusé de cette faculté, c'est 
que depuis 1831, pas un seul colonel d'infanterie n'a été nommé à ce gl'a<le. 

Si on remplissait les intentions de la deuxième section, le Ministre se trou 
verait hors d'état de remplir les emplois vacants, d'après les chiffres fixés par 
l'oqpnisalion 1 et en réduisant ainsi tous les ans les vacances survenues dans 
l'armée par démissions) décès ou a ut l'es causes, on en viendrait à rien. 

Le chiflr-e de l'étal- major rrénéral accordé au Bud~et de 1836 était de 
fr. 644,464 .!i:-S c" et non de 611,752 42 es , comme l'avance la 2c section, 

Le .Jima colonel est le chef de la ;2me division qui jouit des appointements de 
colonel d'état-major, à Litre d'indem ni Lé. 

Le supplément de traitement dont jouissent les officiers d'infanterie détachés 
au Département de la Guerre, leur est accordé pour les mettre à la hauteur de 
celui des officiers d'état-major dont ils remplissent les fonctions, Le leur ôter 
serait renoncer à leurs services. 

Ce serait, comme on l'a fait observé plus haut, enlever tout avancement aux 
ofliciers et désorganiser l'armée. Le tableau demandé est ci-dessous. 

L'existence d'un chef d'état-major g-énéral est le résultat de Ja loi de 1839, 
qui autorise le Gouvernement à conserver les officiers étrangers pendant 2 ans 
encore. 

ETAT- NUbJÉRIQVE des offiai'ers manquant au, Jcr ddcembre 184-0i 
d'apres le Budget de 1841. 

,:=i 
f< ., 

C ... ~ ~ ., SAPtuns- f~ ;;; M '/r 
GRADES. o; o;_ 

GÉNlC, TOTAi,. P:::1 "' ., < 
0 ••• E-< "' ..• "' ..• ,., .. i,; .. ::; •.. nrrN1:uns. 

'"' "'1 ,. •.. ,., JS< -< o; ·~ ~ '-' < 

Colonels , . , ...... , ... , , . , . , ..•.•.. l) 8 • 1 l) ., 9 

Lieutenants-colonels ......•......... , l 1 • 1 J) • 3 

l\Iajors ......•...• , . , ... , .........• 0 • 1 • " t ~ 

Capitaines adjudants-majors .•........ Il • 2 2 >) " 4 

Lieuten , ou sous-lieuten. adjud.smajor . " • " • • )) )) 

Licutcn, ou sous-lientcn, porte-drapeau, • )) " Il " ,, ,. 
Capitaines de 1 ro cla&se ...•.•........ 1 21 J) 10 ~ 2 34 

Id. de 2m• classe., , . , • , .•• , •.• " • 1 » ll " 1 

Lieutenants ...........• , ........ , . , 2 " " ,, 4 5 H 

Sous-lieutenants •• , , .•...• , • , • , • , • , , ij 62 ., 26 n ,. 88 

TotAlJX,.,,,.,., ••• 4 1~ 4 41} 

1 
4 8 !G:l 
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Indemnités au» gdnérau!JJ) etc. ( Paffe 123.) 

CnAPITRE 11. - SteTION Jrc, - Anr , :2. 

Les indemnités de frais de représcutntion ne sont accordées que dans tics 
circonstances où les r,énéraux et officiers supérieurs se trouvent réellement as 
creints à tenir une représentation qui leur occasionne des dépenses extraordi 
naires, et il ne serait pas juste de les leur laisser supporter, alors qu'elles sont 
la conséquence de positions particulières, telles que celles des l_}énéraux: et chefs 
de corps des troupes campées ù l'époque des 13randes manœuvres ~ des 5<Snérau-,. 
chargés des inspections générales annuelles , etc. 

Les indemnités à accorder, et leur quotité, ne pouvant naturellement être 
réslées à l'avance pour tel 3Tade ou tel cas, puisque leur fixation doit être 
subordonnée à <les éventualités et proportionnée à l'importance des dépenses 
extraordinaires que les différences de position peuvent entraîner, il est néces 
saire, dans l'intérêt du service, que cet article soit maintenu au Budget ; mais 
la plus sévère économie continuera à être observée dans son emploi, ainsi que 
cela a eu lieu pendant l'exercice 1840, comme le démontre l'état ci-joint. 

Si la Chamhre supprimait cet article, il faudrait abolir aussi les inspections 
générales, les manœuvres aux camps de Beverlco et de Brasschaet , l'indemnité 
allouée au chef de l'état-major général qui ne fiaure plus, comme de coutume, 
à l'article précédent, et celle du gouverneur de la résidence 1 si le Roi trouvait 
bon d'en conserver un. 

ÉTAT NOMINATIF des grfnéraux et oflici'ers qm: ont reçu en 1840 
l' indemni'té des frais de représentation. 

GOUVERNEUR DE LA RÉSIDENCE, 

UUlEi.'I , 

DAHU\ . 
VAl\'DEi1 JlROEC&. 
DE [,A HAYE • 

JÜ\USZENSKI . 
DEYS . 
DE TU.LV. 
DELA'l'ER. 
Douvum . 
-V ANDE KERCHOVE 
DEMACAR. 
RIGANO, 
llREUEll, . 

DE NIEUl,,\l\'DT . 

Général de brigade, gouverneur militaire de let résidence ( pour les 
quatre premiers mois de 1840.) . . . fr. 

CAMI~ DE DEVEI\LOO. 

Général de division, commandant le camp. 
- de brir,aùe, commandant une brigade au camp. 

Colonel , commandant une brigade an camp 

commandant le 3"" r,\girucnt de ligne . 
• Lieutenant-colonel, commandent le 5"'• régiment de ligne. 

Colonel, commandant le 7me rérriment de ligne • 

Lieutenant-colonel, commandant le 2"" chasseur à cheval , 
le 2m• lanciers . 
l'artillerie du camp 

Major, chef d'état-major des troupes campées 

Major, commandant Je polygone 

1,990 , 

2,000 " 
1,000 " 
1,000 " 
1,000 • 

!SOO " 
500 " 
500 " 
500 » 

500 " 
!500 • 
250 » 
250 " 

CAMP DE BI\.ASSCIIAET. 

1,000 ,, 

A .IIEPOl\'IIŒ, ·tO,490 » 
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lNSPEC'l'IüNS GÉNÉJU.LES. 

REPOl\T. 

GOE'l'llA r.s , 
Cl,Ulfl' . 

DAINB . 

Drvrvren 
DE ll!UAS . 
L'Or.ivrnn. 
VANDEN Ill\OECK 

LANGEIIMANN , 

De lUAn"lr-:rri,; 
. \.NOIJJ,. 

Général de division. 

de brigndo. 

Colonel 

10,400 • 
700 » 

lioO " 
4:lO " 
200 
400 " 
525 " 
200 " 
400 ,, 
400 " 
400 n 

Fr. 15,015 ,. 

INSPECTIONS GJÜU~RA.LES. 

JŒSTB A l'A.1CD 

Nrrm,s, 
DE N,rnP 
DE TA801\, 

Général de brirrade. 700 » 

400 » 

75 " 

TOTAL • • • fr. 16.700 » 

État-major des places. (Page 12;5.) 

CnAP!Tll.ll 11. - SECTION }re, - ART. 3, 

Par suite de la cession d'une partie du Limbourg et du Luxembourg, la place 
seule de Venloo a été supprimée 1 tandis que les places de SLTrond, Tirlemont, 
Courtrai , Turnhout. , Lillo et Liefkenshoek , ont reçu des 3·arnisons qui ont né 
cessité l'organisation d'un service Je place. 

D'ailleurs, les villes de Gand 1 Liéffe et Bruxelles , ont dû recevoir une aug 
mentation dans le personnel des majors de place, à cause du service pénible qui 
se fait dans ces villes. 

Intendonce. (Page 127.) 

CnAPITIU: Il. - SECTION Ir=. - ART. 4. 

Ainsi qu'on peut le voir par l'instruction ci-jointe du 9 juin 1840, des me 
sures très-minutieuses ont été prescrites, non-seulement pour la bonne exécu 
tion des revues d'effectif que les intendants passent trimestriellement, mais 
encore pour les vérifications des caisses, des magasins et de la comptabilité, 
qu'ils sont chargés de faire à l'occasion de ces revues. 

État-majo1· de l'artillerie. ( Page 129. ) 

CHAPITRE II. - SECTION lm, - ART. ~. 

L'état-major de l'artillerie n'était pas porté, en 1836, au complet de son orga 
nisation , vu la pénurie des officiers de cette arme ; mais les droits à l'avance 
ment acquis pendant ces 4 années , et les nominations faites parmi les élèves de 
l'école d'application 1 ont permis de remplir les emplois reconnus indispensa- 
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bles , par sui Le de l'accroissement du matériel et de la dernière organisation de 
l'artillerie; toucher à ces emplois serait porter la perturba lion dans le service et 
dans l'organisation ellc-mèrne. 

État-mnJ°or du géni'e. ( Page 13 l. ) 

CnAPITRE li. - SECTION Irn. - ART. 6. 

La deuxième section est dans l'erreur en indiquant que le chiffre de l'état 
major du 5énie porté au Budget de 1836 était de fr. 234,360 015 c~; il se mon 
tait au contraire à fr. 263,2'.24 25 es. 

La différence existant entre ce Budget et celui de Hl41, provient de l'extension 
indispensable qui a dù être donnée au cadre des officiers subalternes de cette 
arme, vu qu'avant celte époque, il fallait requérir , à cause de la pénurie des 
officiers du r,énie, un plus grand nombre d'officiers du bataillon de sapeurs-mi 
neurs, pour remplir le service d'officiers du génie dans les places. 

Solde de l'i'nfanteri'e. ( Page 133.) 

CnAPITRE Il. - SECTION 2. - Aar . 1er. 

La réduction d'un million ne peut être admise sans désorganiser complété 
ment celle arme 1 dont l'effectif a déjà été réduit au chiffre le plus bas possible. 

JI est impossible de foire une distinction entre la solde des volontaires et celle 
des miliciens, car les uns et les autres font le même service. 

Une mesure de cette nature ne serait pas seulement inéquitable, mais elle se 
rait eucore susceptible d'exciter le plus grand mécontentement parmi les mili 
ciens, qui forment la presque &énéralité de nos troupes, et de refroidir sinon de 
compromettre entièrement le bon esprit qui a constamment animé l'armée. 

Quant à l'adoption d'un système semblable à celui existant en France, en ce 
qui concerne les fournitures des objets d'habillement à la charge du Gouver 
nement, il est incompatible avec nos règlements~ et outre qu'il compliquerait 
entièrement la cornptabilité , il serait loin de produire une économie pour le 
Trésor , puisqu'il est reconnu que les effets ne peuvent courir le temps de durée 
qui leur est assigné~ bien que l'allocation de la masse d'habillement soit basée 
sur ce môme temps de durée; aussi est-ce principalement pour cette raison 
que la solde des hommes est presque constamment assujettie, au profit de leur 
masse, à des retenues qui varient d'après le plus ou moins de soins apportés aux 
effets et la nécessité des remplacements prématurés. 

L'on doit encore ajouter: et cela est notoire, que notre régime, relativement 
à la masse d'habillement et d'entretien , n'a été introduit en 1819 que pour pou 
voir pal' ce moyen diminuer indirectement la solde, en en faisant tourner une 
partie au profit de la masse d'habillement. 

Pour ce qui est de la réserve 1 le Gouvernement avisera au moyen de la réor 
'g'tihîser de manière à concilier les intérêts du Trésor avec ceux du service 1 mais 
en aucun cas l'économie qui en résultera ne sera sensible, avant que le Gou 
ver nement ait pu pensionner les officiers. 

6 
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Solde de l'ct1·tillerie. ( Pa3e 137.) 

CuAPlTnE ][. -SECTION 2. -- AnTICr,1, 3, 

li a été porn'Vll aux besoins des forteresses, el une remonte de G00 chevaux a 
eu lieu dans l'artillerie , pour lesquels les hommes nécessaires ont •\té rappelés 
sous !('8 armes. 

Solde de la yendaT'ln(''l'i°c. ( Pace 141 ) 

CnAPITI\E Il. - SECTION 2. - AnTICLI: ~5. 

Les allocations <le la 3enùarrnel'Îc, telles qu'elles existent encore aujourdhui , 
ont été fixées par arrêté du z octobre 1816. 

Depuis cette époque , les besoins de la vie ont successivement renchéri 1 au 
point que la solde des militaires de celle arme, dans les {lTades inférieurs I est 
réellement devenue insuffisante. 

Ils ne doivent pas seulement assurer lem subsistance au moyen de leur solde, 
mais ils sont encore obligés de se pmcurer, à leurs frais, leurs effets d'habille 
ment, d'équipement et de harnachement, ainsi que leurs chevaux I ce qui les 
assujettit à <les retenues qui se montr-nt quelquefois jusqu'à environ le tir-rs de 
la solde. 

Il est en ontre avéré que l'indemnité journalière Je fr. 1 0;5 cmcs 1 allouée à 
chaque cavalier pour la nourriture el l'entretien de son cheval, ne suffît pm, 
dans la plupart des localités ~ cl les hommes doivent y suppléer par leur solde. 
Avec ce qui reste finalement d e la solde , les hommes peuvent difficilement vivre 
d'une manière convenable , car ils n'ont pas comme dans les corps de troupe de 
ligne, l'avantage <le pouvoir tenir ménage en commun, parce que le service 
de correspondance pour le transport des prisonniers I ou les autres services dont 
ils sont chargés 1 ne leur pe1 uiel.tent pas d'établir des repas à heures fixes. 

Quant à l'indemnité de déco uohcr , elle ne pent être considérée comme partie 
intégrante <le la solde, puisqu'elle ne peut être attribuée qu'aux hommes en 
voyés hors de leur résideuce pour affaires de service, et qui restent une ou plu 
sieurs nuits dehors. tandis que ceux qui passent toute la journée hors de leur 
résidence, pour le service, n'en jouissent pas, bien qu'ils se trouvent respecti 
vement assujettis, dans l'un comme dans l'autre cas 1 à des dépenses extraordi 
narres. 

La justification de celle indemnité exige d'ailleurs des formalités et entraîne 
dans la comptabilité du corps I mie grancle complication qu'il importe de foire 
cesser. 

D'une autre part, l'on a dù constamment beaucoup restreindre les services de 
nuit, pour ne pas dépenser, en indemnités de découcher 1 au delà de la somme 
de 70,000 francs portée chaque année au Budget pour cet objet ~ et comme cette 
mesure ne pouvait qu'être préjudiciable au bien de la sécurité publique 1 il serait 
devenu nécessaire d'augmenter désormais au Budget l'allocation pour frais de 
découcher. 

Daus cet état de choses , il était préférable d'adopter un système qui 1 en con 
tribuant au bien-être ffénéral des sous-officiers et gendarmes. simplifiât tout à 
la fois la comptabilité. 
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C'est dans ce double but que linderunité de découcher a été supprimée et 
remplacée par une majora lion de la solde 1 qui porte principalement sur les 
hommes l(•s moins rétribués ., parce c1ue c'est leur situation qui réclame le plus 
rl'améliorat ion. 

1Jfasse ({c paùi. ( Page 143.) 

CnAPITl\1\ 11. -- SECTION 3. -ARTICLE ]n·. 

Le crédit demandé pom· celte masse n'est pas susceptible de pouvoir subir 
une réduction 1 attendu que la valeur de la ration de pain est calculée d'après 
les prix présumés des céréales pendant l'année 1841, et il est d'autant plus diffi 
cile d'adopter une autre base, qu'il peul surgir diverses éventualités capables d'ame 
ner dans les denrées un renchérissement qui rendrait l'allocation insuffisante, et 
mettrait le Département de 1a Guerre dans l'impossibilité de faire face aux be 
soins du service. 

Si, au contraire 1 les prix <les céréales venaient à baisser et promettaient une 
économie sur ]a valeur de ]a ration i le Trésor profitera de la somme qu'on aura 
pu épargner sur le crédit demandé. 

1'1asse de [ourraqes. ( Page 1-4J.) 

CHAPITRE 11. - SECTION 3. - AnTICLE '.2. 
Les officiers des corps sont obligés de justifier de la possession des chevaux 

attribués à leurs grades, en les faisant inscrire, par leurs signalements, aux: 
matricules et contrôles annuels, et en les présentant aux revues d'effectif trimes 
trielles; de sorte qu'ils ne peuvent perce-voir les fourrages que pour le nombre 
de chevaux qu'ils possèdent réellement. 

Quant aux officiers sans troupes, les mêmes formalités n'existent pas et ne 
peuvent pas exister, el l'on doit leur allouer les fourrages qui leur compètent, 
tant qu'ils sont montés dans les occasions où cela est obligatoire , et que~ par 
conséquent, ils possèdeut les chevaux. 

llfasse d'habiilement. ( Page 147.) 

CIIAPI'I'RE JI. - SECTION 3. - AnTICI.E 3. 

Voir la réponse à l'observation foi te à l'article de la solde de l'infanterie. 

Frais de route et de séjour des o/Jioi'ers. ( Page 157.) 

CnAPITRJi IL - SECTION 3. - AnT. 8. 

Le chiffre porté au Bndget pour frais de route des officiers, est basé sur les 
besoins présumés du service, et ne pourrait être diminué sans qu'on fût exposé à 
éprouver de l'insuffisance, car les charges qui incombent à cette allocation sont 
très-multipliées 1 puisqu'elles embrassent les inspections générales annuelles , les 
tournées d'inspection périodiques, les missions des officiers supérieurs, membres 

7 
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<les conseils de milice, et des olliciers <lésigné:s pom assister au Lira3e au sort i 
les frais <le voyaac dei; officiers conducteurs de détachemen ls <le miliciens et Je 
semesuicrs ~ des oflicicrs chanucant de position d <le ceux cités comme témoins 
devant les n-ibunaux civils et militaires, les rnissious spéciales nécessitées par ln 
service, otc., etc. 

Les déplacemeuts continueront d'ailleurs à être restreints aux plus strictes 
exigences du service , afin de réaliser Loule l'économie possible Sm' cel article. 

Enfin il est encore à remarquer que les frais de route du Ministre de la Guerre, 
étant suppriuiés au chapitre lf'r du Budget, ils devront désormais être imputés 
ù l'article spécial des frais de -voyaue des officiers en 3éuéral. 

Transport« gé1ié1°mtœ, etc. ( Page 1~9. ) 

Cn~I'ITirn li. - SEGTION 3. - Ar,T. 9. 

La somme de 75,000 francs portée à cet article, est limitée au taux le plus 
bas que permet l'appréciatiou approximative des dépenses ordinaires pom· tou 
tes espèces de transports, entre autres des médicaments expédiés de la phar 
macie centralo aux hôpitaux , et surtout du matériel d'artillerie ainsi que des 
munitions de uuerre envoyés des arsenaux et fonderies de canons dans les diffé 
rentes forteresses 1 ou devant être dirirrés <le certaines places sur d'autres selon 
que les circonstances le nécessitent. 

Les frais de transport de ces derniers objets sont toujours considérables, à 
cause de leur grande pesanteur et des mesures partioulières ou <le précaution 
qui doivent être prises pour des expéditions de celle nature. 

Le crédit demandé n'est an surplus qu'éventuel, cl toutes les mesures qui pour 
ront s'allier avec le bien du service, seront adoptées pour rester autant que 
possible au-dessous de l'allocation. 

Vivres au camp) loge111eut et uou rriture. ( Page lH\5.) 

CuArITRU Il. - SECTION 3. - ARTICLE 12. 

Chez toutes les puissances, les rrouverneurs militaires des capitales où rési 
dent le Souverain et les grands corps de l'État sont assujettis à une représen 
tation analogue au rang que leurs hautes fonctions leur confèrent; et par ce 
motif, ils ont à leur disposition un bâtiment de l'État convenable à leur posi 
tion et à l'établissement <le leurs bureaux, ainsi que cela a été prévu par la loi 
du 24 messidor an XU. 

Il en est de même du chef de l'étal-major uénéral. 
Mais comme il n'existe pas à Bruxelles de locaux dont on pouvait disposer , 

le Gouvernement y a suppléé en autorisant la location <les bâtiments nécessaires, 
et la dépense en a annuellement été portée au Budget de la Guerre et allouée 
par la Législature. 

La location de la maison occupée par le Gouverneur militaire a été autorisée 
par arrêté royal <lu 27 juin 1834, et celle habitée par le chef <le l'état-major 
r,énéral1 par arrêté du 31 décembre 1831. 
, Le Ministre a fait faire une enquête au camp de Beverloo , par suite de plain- 
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tes uomhreuses adressées au Département de la Guerre. Les pièces <le celle en- 
't t él ' l' b l . ' ' l' 1 · ' ' l " ' ' que e on e ( a ore cornmunrquees a nue rteur 3cncra , €t, conrormémeut a 

l'avis de ce magistrat I elles lui ont ensuite été envoyées déûn itiveruont pour y 
être donné telle suite que de droit. • 
La haute Cour s'occupe activement de l'instruction de celle affaire; jusqu'ici 

quatre officiers sont en étal de prévention. Le Ministre Îff nore quelles sont les 
cha1·rres qui pèsent sur· chacun d'eux. 

Frais do bu reau et d' admùu'strat-ion. (Pa rrc I 69,) 
C11APITRE 11, - St,CTION 3. - A1u. l/4. 

Indépendamment des dépenses fixes, détrillées m1 tableau ci-annexé, les 
corps doivent encore pourvoir I au moyen de l'allocnl ion pour frais d'adm iuis 
trat.ion I à l'achat des matricules des contrôles annuels: des certificats pour la 
milice 1 des sip;nalerncnls pour les désertcurs , des cer tifica ts pour la lecture des 
articles du code pénal à Lous les nouveaux ar rivants au c0t·ps, et eu g-é11éral il 
Lons les imprimés d'étals qui ne sont pas expressément à la charge des officiers 
qui reçoivent des frais de bureau; aux frais <le mule pou1· missions admin istr-a 
tives et pom· le transport des fonds mandatés; pour l'établissement, l'appro 
priation el l'entretien du mobilier des ma1psins; enfin, pout· le transport des 
effets aux parties du corps détachées du dépôt , etc . ., elc.; frais qui s'élèvent, 
pour un r€girnent d'infanterie, pendant une au née I à bien plus que la somme de 
fr. 2.r,86 80 c1., qui reste disponible pom les dépenses-variables de ces corps. 

Quant aux régiments de cavalerie el d'artillerie , ils ont les mêmes cha rses 1 
et cependant l'allocation pour la masse des frais dadministrat ion leur est déjà 
insuffisante pour les dépenses fixes, et si l'on ne pou vait compter sur la possi 
bilité d'y suppléer par leur masse des recettes et dépenses im prévues , il faudrait 
augmenter l'allocation pour la masse des frais d'adrnimstr-ati on, 

L'on doit encore observer que les sommes portées au l3udget ., poul' cette 
dernière masse I ne seront pas allouées en entier aux d ifférents col'ps i puisqu'on 
y a déjà fait une déduction de francs 23i940, qui devra être couverte par les 
masses de recettes et dépenses imprévues, eu outre de l'insuffis ance démontrée 
pour les corps de cavalerie et d'artillerie. 

TABLEAU des dépenses fixes, a chm'ge de la masse pour frais d'aclmi 
nistration, 

fUgiment b'infattterie îie 3 linttlillon5 et 1 Îl€pôt. 
l Commandant du corps 
l - du dépôt . 
l Capitaine quartier-mattre 
1 Administrateur d'habillement 

Oilicier d'armement. . • 
4 Adjudants sous-officiers à üO francs chacun. 
18 Commandants de compagnie à 110 francs chacun. . 
2 - de dépôt à l!SO francs chacun . • 

Partie de traitement de l'administrateur d'habillt•mcnt. 
Frais de magas in , y compris l'indemnité du sergent garde-megesin. 

640 Il 

.. rno " 
'2,000 Il 

.4~0 " 
ll0 " 
200 " 

1,~80 11 

:BOO " 
l ,'.270 " 

-48$ 20 

TorAL A REPORTER, . fr. B,'.29~ 20 
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A lllil'ORTER, • fr. H,'.:W3 20 
A :ijuutc1· les frais dr- Lureau des commandants de bataillon et officiers compta 
hies des par ties détachées , un admeuant que la moitié du corps se trouve sé 
parée du dépôt : 

:2 Commandants tir bataillon à 130 frimes chacun 
2 Officiers-pnyeurs à /4fil0 francs chacun. 

fr. 260 " ) 
" 860 " 1 J, 120 " 

ToTAr, de la dépense fixe. 
II est porté au Budget . 

9,-41$ 20 

1'2,000 " 

HisTE pour subvenir aux dépenses variables .. • . fr. 2,088 80 

I Commandant du corps. • 
1 -- du dépôt. • 
l Capitaine quart.ier-mah.re 
1 Administrateur d'habillement. 
2 Adjudants sous-officiers à 71$ francs chacun • • • • 
7 Commandants d'escadron , dont 1 au dépôt à 200 francs 
Partie du traitement de l'administrateur <l'habillement. 
Frais de magasin. . • . • • 

TOTH, 

030 » 

$80 n 

1,690 )1 

260 ,, 
loO li 

1,400 ,, 
t ,'270 ,, 
l!.50 li 

• fr. o,8:B0 li 

En supposant '.2 escadrons 
1 Major commandant 2i . 
1 Officier payeur à 

détachés du dépôt, à ajouter les frais de bureau de : 
fr. 1:30 » / 

Il 640 » i 770 n 

ToTAL de la dépense fixe. • 
li est alloué au Budget • • 

6,400 » 
6,000 li 

Donc insuffisance de. . fr. 400 li 

l\igiment b'crtillerie be 6 battfriet1 à dJcval, 6 batterittl be t1itgt et 1 butterie 
î>c bép.ôt. 

1 Commandant du corps • 
<lu dépôt . 

1 Capitaine quartier-maltre 
1 Administrateur d'habillement. 
2 Adjudants sous-officiers à ISO francs chacun 
7 Commandants de batteries à cheval montées et de dépôt. 
6 Commandants des batteries de siégc it 110 francs. 
Partie du traitement de l'administrateur d'habillement • , 
Frais de magasin . 

600 li 

rno i, 

2,oOO n 

430 •Il 

100 " 
1,-400 11 

660 Il 

1,270 u 

300 u 

îoTAL de la dépense fixe. 
Il est porté au Budget 

Donc insuffisance de. 

7,190 li 

7,000 » 

. fr. $90 n 
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Service de santé. - Personnel do l'tuiministraiùni centrale dos /i<;pi'tau,1:, 
(Pélge 171.) 

CHAPITRE III. - AR'I'. l C['. 

Les sœurs hospitalieres sont établies dans les hôpitaux d'Anvers et de Liéue. 
11 y en a 13 dans ce dernier cl 16 tians le premier , plus 4 nov icos : aux Lc1· 

mes de l'arrêté Itoynl, il ne devrait y en avoir que 13 comme à Lic\{}C: œ 110111- 
bre étant même bien supérieur aux Lesoins , puisque l'un et l'autre d<'! ces 
hôpitaux n'ont, terme moyen, que 13::, à 140 malades. 

Le Gouvernement se propose de diminuer le nombre des sœurs dans ces deux. 
établissements ~ en proportion <le celui des malades , et de les attacher à l'un 
<les autres hôpitaux du royaume : il ne s'oppose pas du tout ù la majoration 
de la somme demandée 1 quoiqu'il pense qu'au rnoyen de ce revircmen t celle 
de 6:000 francs suffirait aux besoins de l'armée. 

iloole m1:ti·taù·e. ( Page I 7 4. ) 

CHAPITRE IV. 

Le Gouvernement a explicitement reconnu depuis deux ans que le chapi 
tre IV du Budget de la Guerre doit être di visé en 4 articles, conforrnérnen t à la 
demande du rapporteur de 1838, M. Desmaisières . C'est par simple erreur d'im 
pression que cette division n'a pas été effectuée dans les projets pour les exerci 
ces 1040 et 18-41. 

Les fonds demandés aux. articles 1 et 2 ne peuvent subir de dimi11ution, puis 
que le personnel employé à l'école n'atteint pas les limites fixées par la loi du 
18 mars 1838, et que sur 10 professeurs civils, les plus rétribués, au nombre 
de trois, ont 4,000 francs, tandis que la loi permet de leur allouer 61000 francs; 
ainsi des autres. 

Les 25,000 francs d'économie réclamés ne peuvent davanlaB'e porte,· sur 
l'article 3, car la conséquence serait de n'avoir point d'élèves à l'école. 

Les dépenses de l'article 4, montant au total à 30,000 francs, sont assez dé 
taillées pour rendre palpable qu'il ne peut y être pratiqué une-économie de 
251000 francs. 

On avait, dans le principe, établi que l'on admettrait les candidats qui at 
teindraient la moyenne, dans les examens de concours; c'est-à-dire ceux dont 
le numéro d'appréciation du mérite serait au moins de 10 (20 étant le maxi 
mum ). 

Entrant d'avance dans les vues exprimées par la 5e section , on a posé cette 
année c1ue la condition d'admission serait <l'avoir atteint le chiffre 11. 

L'article 60 de l'arrêté Royal du 15 avril 1840 ~ titre VI régime intérieur . est 
ainsi conçu : 

L'infir'mi·er) les hommes de peine et les tasnbours sont nourrie sur l'ordinaire. 
Il est versé par l'ndminietration. de l'école, par Jour et par chacun des em 
ployés ci-dessus 1 une somme qi« peut s'élever jusqu,' à 50 centùnes , selon les 
circonstances > que le commandant de l'école est chargé d' appréci·e11·. 
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011 voit doue ({'lü la uourr-iture accordée aux hommes de peine de l'établisse 
ruent n'est pa:. pr·î~c <'n cléduct ion de celle calculée d'après le nombre des élèves. 

Les élèves a druinistreut cux-mèmcs leur ordinaire. 
L'article 63 du rlielerncnt précité prévoit le cas où la niasse de ménage de 

viendrait insuffisante, pnr suite de la cherté des 'Vivres ou aul.remeut , et prescrit 
alors de foire supporter l'excédant de dépenses par le fonds des dépenses géné 
rules d'admiuish-ation , 
Cela est arr ivé une fois. 
Il n'y aurait donc que des appétits tout à fait extraordinaires qui pourraient 

ne pas ètre satisfaits par le rénime ordinaire de l'établissement, auquel cas le 
médecin aurai t à pt'ononcer sur les mesures exceptionnelles à prendre. 

Traetemeuts de non-acti'vi'té. ( Page 183.) 

CuAPlTRE VI. - AnTlCLB 1 (w. 

A mesure q11e <les emplois viennent à vaquer dans l'armée, ils sont remplis 
par des officiers qui onl été mis en non-activité par suppression <l'emploi; quant 
à ceux qui le sont pour motifs de santé , ils sont replacés, s'ils se rétablissent, 
on pensionnés aussitôt qu'ils remplissent les conditions d'ùge ou <le service. 
tes intentions de la troisième section sont donc remplies. 
JI sera donné suite à celle observation aussitôt que les circonstances le per 

mettront. Le :Ministre se réserve des explications verbales à cet égard. 
L'on a porté les uénéraux en disponibilité à la page 120 ( solde de l'état-ma 

jor yé-nérat), au lieu <le les comprendre au Chapitre VI, parce qu'ils peuvent 
être chargés d'un service actif, soit par arrêté Royal, soit par disposition mi 
nistérielle, et que dans ce cas ils ont droit au traitcmen t d'activité; il est donc 
rationnel que ces généraux figurent à l'article où ils sont portés, afin d'éviter 
des changements d'imputation de leur traitement, alors qu'ils seraient appelés 
momentanément à un service actif. 

L'on est obligé, dans l'intérêt du Trésor, de ne pas pensionner définitivement 
un grand nombre de sons-officiers et soldats; car il est souvent très-difficile de 
pouvoir juger si les infirmités dont ils se trou-vent atteints, sont tout à fait incu 
rables; dans cc cas on les met seulement temporairement à la pension , on leur 
fait subir de nouvelles 'Visites à l'expiration du terme de leur pension provisoire, 
et on peut alors juger leur état avec plus de sûreté et régler les pensions défini 
tives en conséquence des droits dûment constatés. 

Traitements des aumôn-z.'ers. ( Page 183.) 

CuAPITRE VI. - ART. 2. 

Les ordres et circulaires émanés du Ministère de la Guerre prescrivent sévè 
rement à tous les chefs de corps de laisser aux soldats la plus 3rande latitude 
pom· pouvoir remplir leurs devoirs religieux. 

Il désirerait qu'on lui signalât des faits précis, s'il en existe 1 il s'empresserait 
et se ferait un devoir de les réprimer et de les faire cesser. 
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Dépenses imprrhJUes. (Page 115.) 

CnArITRE VII. 

li ne pourrait être adhéré à la demande de réduire le chiffre à ti0,000 francs, 
puisque rien que les subsides alloués aux réfugiés politiques , absorbent déj,\ 
au delà de 30,000 francs, de sorte qu'il resterait moins de 20,000 francs pour 
subvenir à une infinité de dépenses éventuelles, non prévues au Budget, el poul' 
lesquelles il est absolument nécessaire <l'avoir les moyens d'y suffire 1 pour ue 
pas être exposé à des inconvénients dans le service. 

L'état ci-joint des dépenses imprévues liquidées jusqu'au mois de décembre, 
s'élève déjà à la somme d~ fr. 3017;50 93 es, et il reste encore à rembourser aux 
corps les avances du 4° trimestre pour les réfugiés 1 sans compter les payements 
de diverses natures qui sont toujours en instance, et ne peuvent souvent être 
réglés définitivement que longtemps après l'exercice expiré, à cause <les minu 
tieuses investigations auxquelles les objets sont soumis, avant qu'il y soit statué, 

Au surplus, s'il reste un excédant résultant de la plus sévère économie qui 
puisse présider à l'emploi des dépenses imprévues, les fonds demeurent dans 
les caisses <lu Trésor, et l"État en profite? sans que le service ait été exposé à être 
entravé dans sa marche régulière. 



( 26 ) 

ItTAT GÉNÉRAL 
DJ,:s SO~llUES UlllllTitES SUll LE CIIAI'ITRE VII ·-- Annc:u UnQt:r: 

(DltPENSES IMPRltVUES) 

nu BUDGET DE J)EXEIICICE '18<10, AU 10 DÉCEl\IBRI~ 1840. 

:; '.Jin~ication ÎICti ll!lépctwco. 60MMES1 ~bSCl'lllltÎL1ll~. 3 
''::) 

~- 

1 Subsides aux officiers polonais et réfuglés politiques • 2~,175 " 
2 Loyers et contributions de terrains pour champs d'oxercico, 4,555 05 

:; lirais de transport de l'eau fraîche à la citadelle de Namur. 20 )) 

'1 Indemnités pour changement d'uniforme ' . 1sioo )) L'indemnué l'DlU' clmnaerueut 
<l'uniforme est ~r.coriléc P~"' de, 
Rrl'êtés spéciaux , aux olliciers qu,, 

ri Au Sieur de Sorlus , fondé de pouvoirs du Sieur Elskcns dit par tlé·placcment ù' une arme ~t une 
Borrcmans , 7"" et dernière annuité qui a été allouée au- uutro , s ans avuncernent , soul as- 

dit Elskcns par arrêté Royal du 11 mai '.185!5 2,000 n 
sujcttis :\ clcs dé1,onses de cllll11gc- 
ment d'unlfcrme . 

- 
Tout. ' fr 30,750 93 


